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EXTRAIT DU REGISTRE DES DCM_20240108_08 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 8 janvier 2024 
  

Nombre de conseillers : 
– en exercice : 13 
– présents : 12 
– votants : 12 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 3 janvier 2024, s’est réuni 
le 8 janvier 2024 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent SERRETTE, 
maire et avec Camille BARBAZ pour secrétaire de séance. 
 
Conseillers municipaux présents : 
Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, Michaël FUMEY, 
Philippe SCHENCK, Camille BARBAZ, Sébastien GUILLAUME, Elodie MELET, Séverin 
PASKIEWICZ, Jean-Yves QUETY, Jérôme SERRETTE. 
 
Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : 
 
Conseillers municipaux absents sans représentation : 
Joël ALPY 

 

 

Objet : Affouage 2024, modalités et tarifs 

 
Le devis transmis par l’ONF pour assurer le marquage et le suivi de l’affouage s’élève à 4 160,00 € 
HT, sur la base de 800 stères à marquer. Le conseil municipal approuve ce devis.  
Sur proposition de la commission, le conseil municipal, à l’unanimité, retient les modalités de 
délivrance suivantes : 

• Lots de 10 ou 15 stères à choisir au moment de l’inscription par les foyers figurant sur le rôle 
d’affouage de l’année. 

• Prix : 14 €/stère. 

• Inscriptions à effectuer auprès du secrétariat de mairie (date définie ultérieurement) en 
fournissant avant la date limite l’ensemble des documents nécessaires (attestation 
d’assurance « responsabilité civile » et paiement du lot). 

 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
 

 Le Maire, 
 Florent SERRETTE 
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